
Bilan  du  contrôle  fiscal
en  2021  :  10,7  milliards
d’euros !
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Après une année 2020 frappée par la crise sanitaire et une
suspension des contrôles fiscaux sur place pendant plusieurs
mois, 2021 marque la reprise de la lutte contre la fraude
fiscale, dont les résultats ont retrouvé leur niveau d’avant-
crise.  Des  résultats  qui  parviennent  même  à  se  hisser
quasiment au niveau de 2019, année record, puisque ce sont
10,7 milliards d’euros qui ont été encaissés par l’État au
titre du contrôle fiscal (contre 7,8 Md€ en 2020). Dans le
détail, 13,4 Md€ de redressement (impôts éludés et pénalités)
ont été notifiés aux entreprises et aux particuliers, dont
7,8 Md€ résultent de contrôles sur place (+6 % par rapport
à 2019) et 5,6 Md€ de contrôles sur pièces (+30 % par rapport
à 2019).

Ces résultats démontrent, une fois de plus, l’efficacité de
l’utilisation renforcée de l’analyse de données de masse. Pour
preuve, 45 % des contrôles engagés en 2021 ont été déclenchés
grâce au datamining, permettant ainsi de notifier 1,2 Md€ de
redressement.

Précision : l’accompagnement de bonne foi continue d’être un
axe  important  de  la  mission  de  contrôle.  Ainsi,
43 000 dossiers se sont terminés par une régularisation durant
un contrôle sur pièces en 2021.
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Concrètement, en 2021, l’accent a été mis sur la fraude à la
TVA  des  entreprises  et  sur  celle  liée  à  la  fiscalité
patrimoniale  des  particuliers.  Mais  les  agents  de
l’administration  ont  également  fortement  contribué  à  la
répression  de  la  fraude  au  fonds  de  solidarité,
8 000 entreprises s’étant vu réclamer le remboursement de
cette  aide  indûment  perçue.  Sans  compter  les  contrôles
réalisés  a  priori  qui  ont  permis  d’écarter  plus  de
2,5 millions de demandes infondées de versement du fonds de
solidarité, représentant près de 10 Md€.
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